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1, ADOPTION DR L’ORDRE: DU JOUR 

L’ordre du jour est adopt8, 

2. LETTRR EN DA’JTE DU 11 YHRS 1.958 ADRESSEE AU PRESIDENT DE LA CO~IMISSION PAR 
LR REPRESENTANT PER~MANENT DU LIRAI3 

M, CRAI (Secrétaire principal par interim) distribue le texte d’un 

projet dG réponse à cette lettre, lequel a été rédigé en tenant compte des adbats 

qui ont eu lieu sur cette question à la g$&ne séance de la Commission, 

le 26 IWS 1959. 

M1. DAUGE (France) rappelle quti.1 avait déclaré h. la séance précedente -- 
qu’il consulterait à nouveau son gouvernement sur cette question ;j, condition que 

la lettre fUht rédigée de fagon B ne pas laisser entendre que la r6clamation I 

présentée par le Gouvernement libanais avait &té examinée quant au fond par la 

Commission; 31 aJoute qu’il est en mesure d’accepter le’ texte du projet de 

réponse distribué par M, Chai, 

M, PEDERSEN (Etats-Unis dlAmérique) déclare que sa dél,8gation consi&ére 

que le texte du projet de lettre ne sibxifie nullement que la Commission a examine; 

la plainte quant au fond, A son avis, c’est bien ainsi qu’il convient de traiter 
le problème, 

Le PRESIDENT, parlant en qualité de reprdsentant de la Turquie, estime 

que le texte. proposé est satisfaisant et règle d~une’manière conforme aux d8sirs 

de la Commission la question soulevée dans la lettre du représentant du Liban. 

La Commission décide que le Président envoie au représentant permanent du 

Liban une lettre rédigée dans les termes suivants : 

“J’ai l’honneur de me référer à la lettre en date du 11 anars 1958 que 
le représentant permanent du Liban, alors en fonction a adresshe au 
Président de la Commission de conciliation pour la Palestine et dans 
laquelle il déclarait que, par ordre de son gouvernement, il’d6sirai.t faire 
enreGistrer officiellement par la Commission, au nombre des problèmes en 
suspens liés à la question de Palestine, une réclamation au nom d’une 
SOCiété anonyme libanaise declarée sous le nom de “Sabbag and Abilema” et 
concernant l’ensemble des installations et biens immobiliers du camp d!Azzib, 

La Commission tient à vous informer qu’elle a pris note de ladite 
communication. ” 



34 AUTRES QUEST3CONS 

ih CHAI (Secrétaire principal par inthim) informe Zes membres de la 

Commission que iul, Berncastle a accepté de prher son concours à la Commission en 

tant que consultant à temps partiel pour le prozraiie d’dvaluation des biens 

des r&ugfés ara’bes situés en Israël, 

Les membres de la Commission reprennent alors la discussion officieusk d’un 

certain aombre de problèmes ayant trait aux programmes d’identification et 

d$&aluation, D’un commun accord, ks membres de la Commission d6ciden-t qulaprés 

un complbment d’études, ils aimeraient avoir des consul.tatlons avec & Berncastle 

sur certains aspects du pr@lème de l’identification et sur les princi,pes que 

l’on pourrait suivre dans l’exhution du proLTamme d’haluation, 

La sr$ance est lev8e a 12 h, 30, 


